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Module 4.7
Projets climatiques et 
environnementaux dans 
les marchés publics
Détecter la corruption : modifications 
injustifiées pendant l'exécution du 
contrat



Introduction au module 4.6

Étape 2 - Mise en œuvre du contrat

Système de corruption : 
Modifications injustifiées des 
contrats
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Étape 2 - Mise en œuvre du contrat
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Les principaux indicateurs de ce type de 
corruption peuvent inclure :

• Modifications contractuelles nombreuses ou 
importantes (également conformément à la 

clause 13 des contrats FIDIC) ou prolongations.
• Travaux supplémentaires - améliorations réelles 

du contrat, et non éléments nécessaires à la 
réalisation du contrat

• Travaux alternatifs/travaux de remplacement 
(éléments remplacés)

Modifications injustifiées du contrat / dérive des objectifs
Étape 2 - Mise en œuvre du contrat
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Exemple tiré de la vie quotidienne – POLOGNE

Rénovation thermique d'un bâtiment municipal 
(travaux supplémentaires) 

sur la base du rapport de la Cour des comptes

L'annexe aux accords conclus détaille, entre autres, la 
rénovation d'une chaufferie, l'application d'un 
nouveau crépi dans l'un des bâtiments et le 

remplacement du sol. L'entrepreneur a reçu un 
paiement supplémentaire d'au moins 450 900 
PLN (brut) pour ces travaux, alors que ceux-ci 

auraient dû être réalisés dans le cadre du contrat 
de base. 

Source : Rapport de la Cour des comptes : « Mise en œuvre des 
investissements dans la construction par la police » LLU.430.2.2023

Nr ewid. 109/2023/P/23/066/LLU
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Exemple tiré de la vie quotidienne – POLOGNE

Rénovation thermique d'un bâtiment municipal (travaux 
supplémentaires)

sur la base du rapport de la Cour des comptes

Non-calcul et non-application des pénalités contractuelles dues par le 
contractant, d'un montant total d'au moins 3,3 millions de PLN. 

Dans ce cas, les pénalités contractuelles auraient dû dépasser 7,4 
millions de PLN. Le non-calcul et la non-application des 

pénalités contractuelles portent préjudice au Trésor public.
Source : Rapport de la Cour des comptes : « Mise en œuvre des investissements dans la 

construction par la police » LLU.430.2.2023

Nr ewid. 109/2023/P/23/066/LLU
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Travaux supplémentaires et pénalités contractuelles
Comment détecter ? 

1. Vérifiez l'avis de modification du contrat   (AVIS AU JOURNAL OFFICIEL) 

2. Une fois que vous connaissez la valeur du contrat, calculez le pourcentage d'augmentation de la valeur du contrat 

3. Vous pouvez utiliser des publications spécialisées et des bases de données où vous trouverez les prix des matériaux, de la 
main-d'œuvre et des équipements (en Pologne, par exemple, SEKOCENBUD, INTERCENBUD, ORGBUD) 

4. Vérifiez les dispositions contractuelles relatives aux pénalités.

5. Visite sur place (connaissances techniques professionnelles requises).

*** Traduit avec www.DeepL.com/Translator (version gratuite) ***
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Actions suspectes 

pendant la phase d'exécution du contrat

Le pouvoir adjudicateur autorise des personnes clés à exécuter le 
contrat alors qu'elles ont moins d'expérience ou un champ 
d'autorisation plus restreint que ce qui était requis lors de 

l'appel d'offres.

Comment détecter ce type d'infraction ?

1. Revenez au dossier d'appel d'offres et aux exigences relatives au 
personnel clé du contractant.

2. Lisez les questions posées lors de la phase d'appel d'offres afin de 
vérifier si les contractants ont prêté attention aux exigences 
contractuelles excessivement élevées (disproportionnées).

3. Familiarisez-vous avec les annexes aux contrats ou contactez les 
institutions concernées, par exemple celles qui s'occupent de la 
mise en œuvre et du contrôle des fonds européens.
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Actions susceptibles d'éveiller des soupçons pendant la 
phase de mise en œuvre du contrat :

le pouvoir adjudicateur modifie le contrat sur la base de « 
clauses de révision » vagues, sans aucune description de 

la méthode d'évaluation du changement.

Comment détecter ces pratiques ?

1. Revenez au dossier d'appel d'offres et aux exigences du 
contrat (quelles étaient les dispositions contractuelles)

2. Lisez les questions posées lors de la phase d'appel d'offres 
pour voir si les entrepreneurs ont prêté attention aux 

conditions contractuelles
Source: https://pl.dreamstime.com 
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Actions susceptibles d'éveiller des soupçons pendant la 
phase de mise en œuvre du contrat :

Le pouvoir adjudicateur modifie le contrat sur la base de « 
clauses de révision » vagues, sans aucune description de 

la méthode d'évaluation du changement.

Comment détecter ces pratiques ?

3. Familiarisez-vous avec les annexes des contrats ou contactez 
les institutions concernées, par exemple celles qui s'occupent de 

la mise en œuvre et du contrôle des fonds européens.

Source: https://pl.dreamstime.com 
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Actions pouvant éveiller des soupçons 
Le pouvoir adjudicateur a modifié le contrat 

→ le contractant a été changé, mais les capacités du nouveau 
contractant n'ont pas été vérifiées.

Comment détecter ?
1. Revenez au dossier d'appel d'offres et aux exigences du 

contrat en matière de capacités professionnelles 
(expérience, exigences relatives au personnel, etc.).

2. Lisez les questions posées lors de la phase d'appel d'offres 
pour voir si les opérateurs économiques ont prêté attention 

aux exigences susmentionnées.Source: Pixabay



Actions susceptibles d'éveiller des soupçons pendant la 
phase de mise en œuvre du contrat :

Le pouvoir adjudicateur modifie le contrat – le contractant a 
été changé, mais les capacités du nouveau contractant 

n'ont pas été vérifiées.

Comment détecter ces soupçons ?

3. Familiarisez-vous avec les annexes/documents  ou 
contactez les institutions compétentes, par exemple 

celles qui s'occupent de la mise en œuvre et du contrôle 
des fonds de l'UE.

Source: https://pl.dreamstime.com 
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Actions pouvant éveiller des soupçons pendant la 
phase de mise en œuvre du contrat :

Le pouvoir adjudicateur conclut un accord avec un 
contractant. Dans le cadre de cet accord, le 

contractant accepte de livrer des équipements 
supplémentaires et le pouvoir adjudicateur renonce à 

ses réclamations. Le « datio in solutum » est une 
institution de droit civil qui permet à un débiteur de se 
libérer d'une obligation en fournissant une prestation 

autre que celle initialement convenue. 

Mais dans le cadre d'un marché public ?
Source: Pixabay
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Actions susceptibles d'éveiller des soupçons pendant la phase 
d'exécution du contrat :

Le pouvoir adjudicateur conclut un accord avec un contractant. Dans le 
cadre de cet accord, le contractant accepte de livrer des 

équipements supplémentaires et le pouvoir adjudicateur renonce à 
ses prétentions.

VOIR ÉGALEMENT :

Affaire C‑549/14 Finn Frogne A/S devant la CJUE

Après l'attribution d'un marché public, aucune modification substantielle 
ne peut être apportée à ce marché sans qu'une nouvelle procédure 
d'appel d'offres soit lancée, même dans le cas où cette modification 

constitue, objectivement, une sorte d'accord transactionnel (...). Source: https://pl.dreamstime.com 
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QUIZ
Étude de cas : une ville a signé un contrat pour restaurer les 
berges polluées d'une rivière. Le projet était ambitieux : retirer les 
déchets sur toute la longueur de la rivière, planter des espèces 
végétales indigènes pour stabiliser le sol et installer des barrières 
pour empêcher tout nouveau déversement.

Mais à mi-parcours, le contrat a été modifié. Au lieu de nettoyer 
l'ensemble des berges, l'entrepreneur a été invité à se concentrer 
uniquement sur une petite section près du centre-ville. La 
plantation d'espèces indigènes a été réduite et les barrières n'ont 
jamais été installées.

Remarquez-vous des signes avant-coureurs d'un 
éventuel système de corruption ?

a) Non, cela signifie simplement que seule cette section 
près de la ville devait être restaurée.

b) Oui. Étant donné que l'entrepreneur n'a nettoyé qu'une 
partie de la berge, l'effet de restauration écologique n'a 
pas été atteint.

Source: Pixabay



En identifiant les signaux 
d'alerte de corruption dans 
les initiatives climatiques 

et environnementales, 
nous pouvons mieux 
protéger les marchés 

publics !

Merci de vous intéresser à 
ce sujet important !

Analyses ciblées par Przemysław Ostrowski, expert en marchés publics, et Ewa Paderewska, experte en adaptation au changement climatique et protection de l'environnement.


